
INFO DU MOIS - OCTOBRE 2014 
 

NOUVEAU A CAMPAGNE LEZ WARDRECQUES : FRITERIE  
LA FRIT'A ZELE – Ouverture le 14 octobre 2014 
583 rue Principale (en face de la Mairie) 
62120  CAMPAGNE LEZ WARDRECQUES  
Du Mardi au Vendredi : Midi et Soir 
Samedi et Dimanche : Soir 
Fermée le Lundi 
 

RAMASSAGE DES OBJETS ENCOMBRANTS 
Le prochain ramassage aura lieu lemardi 18 Novembre 2014.  
Inscription obligatoire en mairie avant le 04 Novembre 
 

L’HEURE DU CONTE  
Elle aura lieu le mardi 28 octobre 2014 de 14h à 15h30 pour les enfants âgés de 4 à 10 ans 
sur le thème d’Halloween  
 

PETITS ECHOS DE LA BIBLIOTHEQUE  
Horaires d’ouverture : le mardi de 13h30 à 16h30, le mercredi de 14h à 17h et le vendredi 
de 16h à 18h. Petit rappel : la bibliothèque est gratuite pour tous. Alors à très bientôt. 
Vous pouvez aussi noter sur votre agenda la « Portes Ouvertes » organisée le vendredi 14 
novembre de 16h à 18h30. 
 

POUR LES RYTHMES SCOLAIRES… 
Si vous possédez des vêtements usagés : T-Shirt, chemise…..Ne les jetez pas, apportez-les en 
Mairie, les enfants qui participent aux Rythmes Scolaires s’en serviront en protection lors des 
ateliers peinture…Egalement, en prévision d’Halloween, si vous avez des citrouilles les 
enfants en feront bon usage. 
 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES  
2 solutions :  

- Présentez-vous en mairie avant le 31 décembre 2014 
- Télécharger le formulaire en ligne 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R16024.xhtml . 
A déposer en Mairie avec une copie de votre carte d’identité et un justificatif de domicile. 
 

DU COMPOST A DISPOSITION 
Du compost est à votre disposition au local technique…. 

 
DES CHATS DISPARAISSENT 

Mardi 23 septembre dans la journée, nous déplorons la disparition de 2 chats femelles angora 
(stérilisées) dans 2 maisons attenantes à la rue de Beuvry et rue des Poissonniers.Les 
propriétaires de chats ne croyant pas en l’hypothèse de la chasse, conseillent à toute personne 
qui aurait une information concernant ces disparitions de le signaler soit en mairie, soit à la 
SPA.Un autre chat a disparu depuis le mardi 30 septembre du côté de Baudringhem 

 
 
 



MARCHE DE NOEL  
Vie Associative organise son premier Marché de Noël le dimanche 21 décembre 2014. Si 
vous souhaitez exposer, n’hésitez pas à nous contacter au 06.70.09.63.50 ou au 
06.31.20.55.31. 
 

LA MEMOIRE DE CAMPAGNE PUBLIE SON 4EME LIVRET  
Après le canal de Neuffossé, l’entreprise Gilson, l’historique de Campagne et l’Eglise, nous 
avons trouvé intéressant d’orienter nos recherches vers l’école. En effet, Campagne a 
tellement évolué dans ce domaine.Vous découvrirez dans ce livret des visages connus, des 
bâtiments rénovés, en fait la jeunesse de Campagne. Une seconde partie vous révélera la clé 
du mystère du Moulin de la Barne.Ce livre est disponible en Mairie. 
Les membres de l’association vous le proposeront, merci de leur réserver le meilleur accueil. 

     Les membres de La Mémoire de Campagne 
 

DETECTEURS DE FUMEE…ATTENTION AUX FRAUDES !  
D’ici mars 2015, tous les logements français devront être équipés de détecteurs de fumée, 
selon la loi de prévention contre les risques d’incendie adoptée en mars 2010. Depuis que la 
loi a été votée, les modèles de détecteurs autonomes avertisseursde fumée (DAFF) se sont 
multipliés dans les commerces et sur Internet. Problème : nombre d’entre eux ne sont pas 
conformes à la normeeuropéenne et à la garantie NF. 
Ces appareils sont dangereux puisqu’ils peuvent s’avérer totalement inefficaces en cas 
d’incendie. 

ATTENTION : De faux services d’installation ! 
Autre arnaque potentielle : les services d’installation à domicile. Comme le rappelle la 
DGCCRF, accrocher un détecteur ne nécessite aucune intervention particulière : "il n’existe 
pas d’installateurs mandatés ou agréés par l’État (…) un Détecteur de Fumée peut-être installé 
par l’occupant du logement". Attention donc au pseudo professionnel du secteur qui essaierait 
de vous convaincre du contraire afin de facturer l’intervention. 
Si vous n’êtes pas en mesure de le faire vous-même, mieux vaut solliciter un parent, un ami, 
un voisin ou votre concierge. 
Pour être certain de ne pas vous tromper dans votre choix, vérifiez que le DAAF est certifié 
CE et marqué de la norme NF EN 14604. Vous n’êtes pas obligé d’attendre mars 2015 pour 
en installer un chez vous ! Les détecteurs sont des accessoiresindispensables à votre sécurité. 
D’autant que plus la date butoir approchera, moins vous en trouverez sur le marché. Mieux 
vaut donc prendre les devants. Contrairement à l’obligation de triangle et gilet jaune dans les 
voitures, qui pouvait être vérifié lors d’un contrôle routier, on ne sait pas pour le moment si 
les particuliersdevront prouver qu’ils sont équipés, ni comment. Cependant, votre propriétaire 
ou votre assurance habitation seront probablement en droit de vous demander une 
preuve de l’achat du dispositif. Soyez prévoyant ! 
 

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA CN RACL  
Retraités de la CNRACL vous êtes appelés à élire vos représentants au Conseil 
d’Administration avant le 4 décembre à 18h.le vote se déroulera soit par correspondance, soit 
par Internet sur un site sécurisé. Vous recevrez le matériel de vote à votre domicile à la fin du 
mois de novembre.  
Deux précautions : 

- Vérifiez que vous êtes inscrit sur la liste électorale qui se trouve à la mairie 
- Assurez-vous que l’adresse connue par la CNRACL correspond à celle de votre 

domicile actuel. 



Une affiche comprenant les instructions de vote ainsi que la liste des personnes concernées se 
trouvent dans le couloir de la Mairie 


